
 

Programme  

�Film : 

 « Libres dans la prison de Gaza » 
de Chris Den Hond et Mireille Court 

�Echanges sur la question des prisonniers 

et la situation en Palestine  

�Exposition de dessins du prisonnier Mohammad Al Salhi 

�Vente de thé, de pâtisseries et d’artisanat palestiniens 

 

 

 

 

 

Manifestez votre solidarité 

avec la lutte du peuple Palestinien, 

pour son indépendance et le respect de ses droits 

en assistant à cette rencontre 

et/ ou en prenant contact avec notre association. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Avec la participation de : 

Julien Salingue : chercheur en science politique sur le mouvement 

national palestinien ainsi que sur les dynamiques politiques, sociales 

et économiques en Palestine. 

Jean-Paul Roche : de  France Palestine Solidarité, association à 

l’initiative de la campagne de parrainage des prisonniers 

palestiniens. 

A l’occasion de la Journée de la Terre  

soutenons 

les prisonniers politiques 

palestiniens 

Leur Libération … notre Devoir 

Samedi  30 mars 2013 de 15H00 à 18H00 
à la Guinguette, place Jean Jaurès 

Pierrefitte 

Une initiative de Une initiative de Une initiative de Une initiative de     

««««    PierrefittePierrefittePierrefittePierrefitte----Palestine, Association pour la PaixPalestine, Association pour la PaixPalestine, Association pour la PaixPalestine, Association pour la Paix    »»»» 

Samedi  30 mars 2013 

de 15H00 à 18H00 

La Guinguette, place Jean Jaurès 

Pierrefitte 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Qui sommes-nous ? 
« Pierrefitte Palestine, Association pour la Paix » existe depuis 12 ans. 

Elle a pour but de faire connaitre les problèmes politiques et sociaux générés 

par le conflit israélo-palestinien et de relayer le combat des forces 

progressistes de Palestine et d’Israël pour une solution durable et juste pour 

les deux peuples. 

Notre association organise des échanges réguliers entre les Pierrefittois et les 

Palestiniens et élabore des projets concrets de développement et de 

commerce équitable, notamment avec le Centre des Femmes du camp de 

réfugiés de Kalandia en Cisjordanie. 

Notre conviction :  

La Justice, la Liberté et  le Respect du Droit pour tous 

sont seuls garants de la paix et de la sécurité de chaque peuple. 

 

C’est pourquoi, 

Samedi 30 mars 2013 

« Pierrefitte-Palestine Association pour la Paix » 

officialisera 
 

          le parrainage de 

             Mohammad Al Salhi 
            prisonnier politique 

           originaire de Kalandia 

condamné à 23 ans de prison 

et détenu depuis 2001 dans les geôles israéliennes. 
 

    

 

4653 : Le nombre de prisonniers politiques palestiniens (mai 2012). 

Rapporté à la population, ce chiffre équivaudrait à près de 70 000 

prisonniers politiques en France. 

Ils sont détenus dans diverses prisons, centres de détention, centres 

d'interrogatoire, tous lieux situés à l'intérieur d’Israël, en violation du 

droit international qui interdit les transferts forcés en dehors du 

territoire occupé. 

La torture est régulièrement pratiquée dans les prisons de l’occupant. 

Depuis 1967, le gouvernement d’Israël a emprisonné plus de 700 000 

Palestiniens (hommes, femmes et enfants), soit 20% de la population. 

Entre 45 et 50 % : La proportion, chez les hommes palestiniens de plus 

de 18 ans résidant dans les territoires occupés, de ceux qui ont 

séjourné au moins une fois en prison. 

∗   ∗   ∗   ∗ 

Sur le nombre de prisonniers palestiniens détenus aujourd'hui en Israël, 

se trouvent : 

• Plus de 300 prisonniers soumis à la détention administrative sans 

accusation ni jugement 

• 220 enfants ou jeunes de moins de dix-huit ans  

• 11 femmes,  

• 27 députés (20% des parlementaires Palestiniens), dont Marwan 

Barghouti citoyen d’honneur de Pierrefitte et 2 anciens Ministres,  

• 41 universitaires  

• plus de 100 personnes atteintes de maladies graves et de handicaps.  

• 527 prisonniers condamnés à la perpétuité 

• 449 condamnés à des peines supérieures à 20 ans (hors perpétuité) 

« Nul ne peut être arbitrairement 
arrêté, détenu ou exilé. » 

Déclaration universelle des Droits de l’Homme -Article 9 
 

 


